
5. Les coûts associés admissibles aux fins de l'exécution de l'engagement
annuel minimum d'une Partie conformément à l'article 5 sont conformes à
l'article premier et sont limités aux coûts directement liés à la prestation des
activités admissibles, comme le précisent les Règles de procédure et de mise en
Suvre.

ARTICLE 5
ENGAGEMENT

1. Pour atteindre les objectifs de la présente Convention, chaque Partie
accepte de prendre un engagement annuel en matière d'assistance alimentaire,
établi en conformité avec ses lois et règlements. L'engagement pris par chaque
Partie est appelé « engagement annuel minimum ».

2. L'engagement annuel minimum est exprimé en termes de valeur ou dequantité, comme le précisent les Règles de procédure et de mise en œuvre. Pour
exprimer son engagement, une Partie peut utiliser une valeur ou une quantitéminimales, ou encore une combinaison de ces deux éléments.

3. Les engagements annuels minima exprimés en termes de valeurpeuvent être libellés dans la devise choisie par la Partie. Les engagements
annuels minima exprimés en termes de quantité peuvent être fixés en tonnes
d'équivalent céréales ou autres unités de mesure précisées dans les Règles deprocédure et de mise en œuvre.

4. Chaque Partie avise le Secrétariat de son engagement annuel minimum
initial le plus rapidement possible et au plus tard six mois suivant l'entrée envigueur de la présente Convention, ou dans les trois mois suivant son adhésion àla présente Convention.

5. Chaque Partie avise le Secrétariat de tout changement de sonengagement annuel minimum pour les années subséquentes au plus tard lequinze décembre de l'année qui précède le changement.

6. Le Secrétariat communique les engagements annuels minima à jour àtoutes les Parties le plus rapidement possible et au plus tard le premier jour dejanvier de chaque année.


